
Lettre Lettre Lettre Lettre     

à envoyer à  à envoyer à  à envoyer à  à envoyer à  ::::    

Recteur de l’aca-

démie de Versail-

les 

3, bd de Lesseps, 

78017 Versailles 

cedex 

 

et copie à la sec-

tion académique 

du SNES Versail-

les, 

3, rue Guy Gouyon  

du Verger, 

94112, Arcueil 

cedex 

Monsieur le Recteur, 

 

Les personnels du collège/lycée ………………………………………….... estiment que, si des stages 

d’observation ou de pratique accompagnée peuvent être confiés à des étudiants, il ne saurait être ques-

tion de confier une classe en responsabilité à un étudiant non qualifié pour enseigner. 

 

C’est un prétexte fallacieux pour justifier la suppression du temps de formation des lauréats de concours 

désormais affectés sur un service à temps plein et pour institutionnaliser une nouvelle forme de précarité 

afin de camoufler sur le terrain le manque de recrutements et de postes aux concours. 

 

Pour les étudiants en M2 qui préparent, dans le même temps, le concours et leur deuxième année de 

master, la somme de travail que représente la charge effective de plusieurs classes (cours, copies, prépa-

rations, contact avec les parents... tout en intégrant la progression et le cadre de travail mis en place par 

l’enseignant qu’ils remplacent...) est de nature à compromettre leur réussite durant une année cruciale. 

De surcroît, la rémunération sous forme de vacation désavantagera les étudiants d’origine sociale mo-

deste, qui, pour des raisons financières, seront incités à les accepter et seront donc pénalisés dans leur 

préparation au concours. 

 

Pour les élèves, c’est introduire une discontinuité pédagogique, les placer devant des enseignants non 

qualifiés et sans véritable formation préalable 

 

Pour toutes ces raisons, ils se prononcent contre l’organisation de tels stages en responsabilité et deman-

dent à n’accueillir que des étudiants en stage d’observation ou de pratique accompagnée. 

 

Ils exigent l’abandon de l’actuelle réforme de la formation des maîtres, le rétablissement d’une véritable 

année de stage après le concours, des emplois de stagiaires, des IUFM comme acteurs de formation. 
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